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ANGLETERRE.
: Londres, le 12 mai. — Le Courier contient sons 
le titre : Nouvelle importante de Lisbonne ce nui 
suit : 1

« Plymouth, le 11 mai. — L'Africain , bateau à 
vapeur, vient d arriver de Lisbonne, après un tra- 

Let d®_.cin4 îours. apportant l’avis important que 
don Miguel a accepte' des conditions , et devait 

s embarquer pour l’Angleterre, sur le Cerf, fre'- 
gate. » 1 ’

On écrit de Lima , novembre :

« Le plus grand de'sordre règne dans cette ville. 
O'iatre pre'sidens se disputent le pouvoir , soutenus 
jur ifferens partis ; une formidable insurrection 
a éclaté'à Truxillo ; un mouvement plus re'volulion ; 

naire encore s’opère à Huacho ; la misère publique 
es à son comble , et le gouvernement ne possède 
in tonds, ni crédit. Cependant ce peuple singulier 
ne change pas, dansant, chantant et s’abandonnant 
alous hs plai irs. Une tentative de révolution opé- 
iee a Callao a totalement e'choué.

Du l3 mai. — Les bruits qui ont circulé hier 
sur un arrangement en Portugal , ne se sont pas 
encore confirmés ; on sait seulement que le gou
vernement a reçu des dépêches, mais rien n’a trans- 
P're sur leur contenu. Des lettres particulières ne 
sont pas parvenues par cette voie. Les fonds portu- 
g'"s ont eu un léger mouvement rétrograde, et il 

y a eu beaucoup de fluctuations dans ceux d’Espa 
ë"e par suite des nouvelles de Madrid du 5, que 
ours es propositions d’un nouvel emprunt ont été 
ejetees et que le gouvernement veut attendre la 
eumon des cortès pour conclure cette opération 

fananclere- (Courier.)

FRANCE
Po«.s, le i3 mai. M. Prospère Mérimée, maî- 

re des requêtes au conseil d’état , si honorable-

7"""," Pa.r Prieurs ouvrages, chef dn cabi
net de M. le ministre de l’intérieur , a été nommé 

inspecteur-genéral des monumens historiques , en
oeW|J i!Cem—1 de Vitet ’ noulme secrétaire-ge
neral du ministère du commerce. b

-- Une nouvelle note de la Russie a été adressée
nêm:Tl0ire^de'ral dR 13 SuisSe= -»la

de la % TUr a PrU Pres qne celles ,,R ‘'Autriche et 
Sardaigne, Le Journal des Débats , dit en 

Payant cette note: « Nous apprenons par notre

• viJSn,danCe. Part,cul,ère' HQe >a note qu'on 
„ , nt de llre n a pas eu plus de succès aue les
»■ treicheaëtrde’s'16!3 COnnDeS ’ des niinistrcs d’Au-

‘ Ä'KÄ £ hr Ä fanch7Rnt la
a 1 •: h vrulc,u Sincèrement concilier
» ses deV°.lrS fde !, Su'.SS-e envers ses voisins, avec 
* pendLÎ . " d'§mle COU,me' indé-

«vH?Le*tat, Je M‘ 7 colonel Ghapuis, blessé le i3 
périr’ d’!! ’T l“88,' ,Sallsfaisant cIu'«n avait pu Fes

se cTca11 & ,bleSSUre 6St d une nature à ne

déjà tuf? ClUe 'entement; quatre esrpiilles ont 
d°iven! r^!eSS,Ve,I,enT re“,reeS, Ct Plusieurs «“très

flaitterle lft PtnCOreR^e °"" paS Pu encore
^ieur.X’aSr* " C°“tlnUe ,e mi"R depois

‘»onde connaît les Mémoires de la du- 
S?s nréancig“"^ ; n?ais °"ne connaît pas ceux de 

?*®n montant -1 //" 4.anc.h|sseur <!'" a présenté |e 
tr'jmnal de Palis °° V'6nt doblen'r j'uSeme,lt au

Ve devant il”6 notak'lité bien autrement impor- 

joue l’einner °Ur .r7ale- Pendant que don Pé- 
paySnT t LlSb0nae’ <>a poursuit à

pain et de bois. de ‘2,000 fr- Pour fournitures

est ,be,n,8rall°n des ouvriers lyonnais en Suisse 
est, dit-on, considérable.
lpltr b® (ournaJ de Madrid, l'Athénée , publie une 
j *. e f'.es curieuse sur une découverte qui vient 
cette lettre .°Ul recem,ner,t. Voici la substance de

niedsE1 CreU;,a,,t le Cilnal a Sopliéna , on trouva 8
trZé l8 T’;U'deSSOUsdp celte roche- °0 a
on rte' C Pleds de t<,rre argileuse. A cet endroit , 
lei „ST Un Cadavre bu'™n, Pétrifié, et dont 

et miel "ie,1S ’ S'Ur '!Scluels 011 distingue les veines 
e quelques arteres, ressemblent à une pierre blan-

esDMnnl corps a d,x-huit pieds de long ( le pied 
espagnol a environ dix pouces 3 lignes de France),
troÜ L ï. 3 I? de di,ainètre - e“a Poitrine en a 
reconnu n'^’ . ” lliedec‘n et un chirurgien ont 
c'est cpI ’C rP1 ’ 6t tOUS deUX conviennent que 
doctor T dnn hon,n?e- Le général O’Donnell, Je 
des clm TaranCOn et beauc°np d’autres personnes 
oüelnne "eS e"v,ronna”tes - sont venus le voir, 
fern pensent q,,e cet '-'-ne , de dix- 
vi fitre I’ r on8 ■ est antérieur au déluge. On 
l'autorké 7? ' H 1qUdb'Ues os ’ el l’»« espère que

rc ! .r''''3, < eS Pr,:caut'ons pour que cette 
neureuse decouverte ne soit pas perdue.
nouvelle ai 1 m®*‘* Savant flui reproduit cette
ë*nt T : qU d ,6n sela saa^ ‘'oute de ce 
Plustard ,! ’C°'",Ue de ta,,t d'autres, reconnus
de saurién q“e d6S sclueIeUes de poisson,

pour Londrer/eÏit'T ^ ‘ °P<(ra ’ 6St parti hîer 
cher les . ’ je ont de son voyage est de cher
cher les moyens «1 améliorer l’éclairage scénique.

séarme Îlliï Hont8,, dePl‘teS 8 ƒntamd - dans sa
Partie l’examen 'l nons a.vo,,s donné la première 
nistre de la “ Cr8cbts demandés par le mi-

Pied de 3 60,000 ho m mes! ma'ntenir Parine'e sar u„ 

iionnel: * “ SUJ’6t leS re'fleiio,)s du Constitu-

aï»« g“rhiu3:

et,deS S—8 ««ontrtan
nouvelle ^-er d’une c. Jge

lUSSl-'n"ie d’un commun accord la ques- 
on de chiffres a-t-elle été écartée , et la discus

tique P aC6e Un,qUement Sur le terrain de la poli

ce nte-|'eTrlme,;S^* succédant à M. Garnier-Pagès, a ac- 
a l 1 A )at snr ^e terrain où on l’avait pose et 

Jorde franchement la question des troubles’de 
Lyon. Dans son rl KPAIII’O rn.h o __ Ll- ' P
l’âne tnlir ^ de,,,n°deratîon , qualités dont 
l une semble exclure I autre , et dont la dernière 
n est pas habituelle à l’orateur , M. Thiers a éfa- 
bre aVfC force.et talent, devant le pays et la cham- 

tion’ h n,eC.?,Slte d accorder à la société la protec-
d’e teïïî annee et le'galR qn’ellR re'clamR con

tre des tentatives sans cesse reconnaissantes.

La suite de la discussion d’hier de la 7, 

des députés sur les crédits , et les détenteurs P ^ 
n a pas offert d’inciderts fort remarquables ‘m’ 
Sade a parle en faveur des projets M Sali. . d 

voit pas la nécessité des crédits oui ne ’ i 7 8 00 
des ^pour réprimer les p.rti?“

Ire la France plus prépondérante à l’extérieur M 

e general Bugeaud lui a répondu en faisant mi 
tabhau rembruni des e've'nemens de Lyon et de

dWifTStf?" RXamine k cause des troubles 

pas rempli les promesses faites à la France en i83o.

je désire, dit-il , que vous gouverniez de manière 

ce qu aucun changement ne soit jamais né'ces-

sTàenl hêtre q'-R ^ b°nh6ur du l)a.ys soit assuré 
il pent etre , ]e crams autant que qui que ce

soit les changemens, surtout quand je me reporte
a juillet , et que je vois combien la dernière révo-
utio'; nous a amene de mécomptes. Je désire que
a nation française pmsse obtenir par des moyens

legaux tout le bonheur quelle a le droit d’exiger-

e vous n en pouvez douter lorsque nous avons
cherche a contenir les hommes les plus passionnés
les plus disposes a faire des efforts viole!,s, et lors’

que nous avons exposé avec franchise quel était le
but de I opposition telle que nous la voulions fa ire
Mars ,e |e dis en terminant, quoiqu’il arrive, j’ai
dans le cœur une pensée consolante, et cette pensée
je la trouve dans la haute probité dont les hom-

èvnemenPrP ^ ^ da°S les derniers

M Thiers , ministre de l’intérieur : On a eher 
ch<. e»..n .................. o,,,.*;« ,ri;b0tr-

complots quoi, méditait contre l’état. Heureuse
ment. la population ouvrière a vu ce n-i'nn 
lait faire d’elle ; et dans son bon sens qui est beau' 
coup plus profond qn’on ne l’imagine^ elIÎ T vu 

qu efle était trompée, et elle a laissé les anarchis
tes seuls^ en presence de l’armée. Voilà la vérité 
sur les evenemens de Lyon. La justice elle-même 
démontrera, j en sms convaincu , qi.’il v avail 
complot sur toute la surface de la France Ne 

croyez pas que je prétende par là dire qu’il v 
avait un concert parfait , union bien e.lLdue

. tous ceux 8U1 y concouraient. Non Y a t il 
parmi eux un homme de talent, il leur devient <■ 
pect , il est un aristocrate. S’il a p|us ,|f. l'*"
queux, s’il leur dit qu’il „’est pas sage encore 
dagir, ils I accusent de lâcheté. I n’y §avait 

un concert parfait , c’était une cohue^d'a^î Jie 
U y avait concert de mauvaises passions ■ on v 

voyait tous les partis, toutes les col,leur", ’toutes 

les pretentions de tous les temps chanm A 
coté , comme on le dit

roue ou se servait des associations. Si elles ont 
pousse des cr,s si é'evds c’est qu elles savaient qa^n

allait les frapper au cœur S'il .. 1 I * 011
abominables , ce „’est pas d'u roll désolé fin seurs'l* 

ordre public , mais bien du côté des anarchistes f a
sssâ"“* f“"‘d<" p‘ris é,iit «Si

Ä Z.Z':ù i tefr; • «
Mais quand on n est pas I™ o'n „1 h^°1l9.‘,e-

persuader ,,ar de mauvais conse’illers et de dé,dora6 
d!'se 'ouaugeurs , cjuami on est la minorité, alors on 
descend dans la rue sans pu.ssa.ice et sans app„i et 

on v rencontre pour adversaires la garde nat mmL 
et 1 armée qui font leur devoir. b natiogale

affaires d’espagne.
Une lettre d’Aranjuez en date du 5 mai an 

nonce que M. Lieb -rman, ministre de PnIsVe "a' 

quitte la capita e d Espagne , sans y laisser un chaiw 
affines , tandis que le ministre napolitain lors 7 

son depart , en a laissé un. de

Celte lettre porte le post scriptum suivant • „ r ,» 
ces au retard apporté dans le départ do 'a"
d« M. d. Rayneval a„c ,1e.
et Londres, je suis a meinende vous an, "s
'objet principal du traité des' quatre -..'I Rr ,,Ue 

est la pacification de la Péninsule A I "";'uees , 
c,é à Londres , il porte la signature deï!,- 

ton, du prince de Talleyrand , de M Sa ' ** 
jeune , et du comte de Florida Bliuea 
nipotentiaires des quatre cabinels. L , m'a i'èœ'l’' 

rer pour parvenir à cette pacification n est



comme on le conçoit, de'taille'e Jans le traite , mais 
on pense qne l’attention des hautes parties eont.r.nv. 
tantes sera d’abord dirigée vers le Portugal , et.qüe 

1 Angleterre s’engage expresse'uient à appuyer.par 
mie flotte, les nouvelles négociations qui pourraient 
en résulter, tandis que la France s’oblige dautre 
part à envoyer une armée dans la Péninsule pom 
atteindre le même but, mais seulement sur demande 
qui lui en sera faite de commun accord par l’An
gleterre , l’Espagne et le Portugal , non autrement. 
Les autres clauses du traité sont subordonnées a ces 
principales dispositions et à l’objet général qui est, 
d’après le préambule, la nécessité dé pacifier promp

tement l'Espagne et le Portugal.

. , . a t nnôtion excenttoimelle !i l’égard des membres des conseils prots’adressent a la chambre pour demander son 1 £inc;ai]X Si[a proposition est bonne, et je le crois , il Tau,
l’effet d'empêcher leur extradition d avoir lieu. Ils «ont v nus, j. nirsure générale , applicable à tousles fonctiou-
disent-ils , défendre la révolution belge de« les premiers jours en laiieynr s _ »JL,.:-----

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 15 MAI.

Nos spéculateurs s’entretenaient d’un projet qui 
serait, dit-on, sur le point d’être mis à exécution, 
c’est celui d’établir en Belgique des télégraphes pu
blics, d’après le système que MM. Ferrier et com
pagnie voulaient introduire en France. Le point 
central de communication serait à Bruxelles , les 
lignes se dirigeraient vers les frontières de la France, 

de la Prusse , de la Hollande par Anvers, et vers 
Ostende pour l’Angleterre. Par ce^ moyen , et en 
admettant qne la France consentîl à un pareil éta
blissement chez elle, on aurait ici et h Anvers la 
cote de Paris du jour, avant la bourse du soir; celle 
de Londres , le lendemain matin de très bonne 
heure, également celle de Francfort qui viendrait 
par le servioe des télégraphes prussiens. Les autres 
nouvelles importantes nous parviendraient avec la 
même célérité. Un membre de la société Ferrier est 
ici pour l’organisation , dont la majeure partie des 
fonds nécessaires, sinon la totalité , serait fournie

UASçII L "Ils , UC1' uuic m ---P V, » ni'
de cette révolution.Ils ont ensuite été enrôles en Belgique pout 
le service de dont» Maria. Ils ont été blessés en Portugal et ra
menés à Ostende. L’un d’eux a reçu , dit-i!, une decoration 
en Portugal. D’Osteude ils ont été transportés de prison en 
prison jusqu’à Liège ,où ils sont détenus en ce moment sous la 
menace d’étre ]étés sur le territoire prussien par les autorités 
belges. M. Ernst fait remarquer que si les faits sont exacts , il 
y a urgence d’intervenir en faveur des pétitionnaires , et de
mande en conséquence que la pétition soit renvoyee sui-le- 
champ au ministre de la justice.

M. le ministre de la justice déclare ignorer les faits con
tenus dans la pétition. Il reconnaît l’urgence de sen in or- 
mer et il le fera sans retard , soit que la pétition lut soit 
renvoyée sur-le.champ , soit qu’elle passe par laaitere ce a 
commission Le renvoi de la pétition au ministre est otdonn .
( Très-bien. ) ,

L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet ae 
loi d’organisation provinciale. . , Q.

M. le president : Nous en sommes arrivés a i article 90 
ainsi, concu : . ,

« Dans' le cas de l’aricle ’precf!<!‘:nt, si le gouvernement 
dissout le conseil, les membres qui auront contrevenu aux 
dispositions dudit article seront punis par les tribunaux de 
la suspension du droit d éligibilité au conseil provtncia pen- 
j_a a __  -........ q o,,» on nlttq sans nreiuHice deici ausinriisiuu uu uiuu u ---- ,
dant 4 ans au moin* , et 8 ans au plus , sans prejudice e 
l’application d’autres lois pénates, s’il y a lieu. °

r _ 11 a.,r>nrp«sinn de Cet af-application u auu es iuia , ° *■ j -------
La section centrale propose la suppression de cet ar

ticle. , ,,
M, le ministre de l'intérieur : Je ne puis me rallier a ta- 

mendement de la section centrale , et je demande 1 ajournement 
de l’art jusqu’après le vote de l’art. 96 qui consacre le droit de 
dissolution. — Adopté. . . ,

L’article 9! qui-consacre la dissolution est aussi ajourné. 
La chambre ajourne aussi la discussion de 1 art. 92. El e 

adopte ensuite les art. 93,94 et 95. . ,
Art. 96. « Le roi peut dissoudre le conseil provincial ; 

l’acte de dissolution contient convocation des électeurs dans 
les 30 jours. La députation permanente continue sesfonctions , 
jusqu’à la réunion du nouveau conseil. »

La section centrale propose le rejet de cet article.
M. le ministre dp l'intérieur-. Le gouvernement ne se rallie 

» „ A Antu a.!|!a„ moic il mp semble . messieurs , qu 1
111 * tu IJt 0 /C tü vit. (*C SSItrOlvvi. < D f f •

pas à cette proposition , mais il me semble , messieurs , qu | 
conviendrait de relarder la discussion de l’article jusqu âprel. un \ 1C1-UKU L LU- IA .‘U. -....... ~~ * .

fonds necessaires, sinon la totalité , serait lournte 1 le rapport de Ia action centrale sur l'article 88, qui donne 
par un de nos sénateurs grand propriétaire, qui se le droit d’annuler les actes des conseils, droit qui modifiera 
réserverait la disposition exclusive des te'le'gra- beaucoup la nécessité de layhssolutmu. _ , ........... ......
plies. (Mercure.)

— Dimanche dernier , le nomme' Elskens dit 
Borremans, ayant eu une querelle avec un indivi
dus qui montait un cheval , et l'ayant frappe’ de sa 
canne, fut oblige’, dès qu’il fut reconnu , de pren
dre la fuite le long du boulevard de Waterloo. Il 
paraît, d’après le rapport que 1 on nous a fait, qu il 
y avait eu des accusations d'orangisme mises en 

avant par le cavalier. (Franc-Parleur.)
__ A la séance de la cour d’assises d’hier, les

débats ont été terminés dans l'affaire du sieur De
vis , accusé de soustraction d’une somme de 20,000 
florins. Le jury après une demi-heure de delibera
tion a déclaré l’accusé coupable à la majorité de 
sept voix contre cinq. La cour conformement a 
l’article 35i du code d’instruction criminelle , se 
retire pour délibérer; apres un quart-dheure de 
délibération, la cour rentre en séance et par l’or

gane de son président, déclare qu’elle s est à luna- 
nanimité jointe à la majorité du jury. Ls minis
tère public conclut contre 1 accuse a ce qu il lui soit 

fait application des dispositions de l’art 386, n° 4 . 
du code pénal. La cour se retire de nouveau poui ! 
délibérer; après un quart d’heure elle rentre en 
séance et prononce contre Devis, 10 années de 

réclusion , maximum de la peine , et une heure

d’exposition. .
M. Devis a appelé de l’arrêt de la cour d assises.

— Le sieur F.... B...., entrepreneur de diligences 
b Bruxelles , prévenu de complicité de vol d’une 
somme d’environ 12,000 francs commis au préju
dice du sieur Leemans, vient d’être e’eroué à la 

prison des Petits-Carmes. Plusieurs autres person
nes impliquées dans cette affaire ont été arrêtées à 

Anvers.
___ Il paraît que le mariage de Mlle. Linsel et de

M Henry Monnier doit être très-prochainement 
célébré à Bruxelles. La première publication a eu 
beu dimanche dernier à l’hôtel de-ville. Sur lacté 
de publication les deux futurs sont désignés sous 
1 * i. 7iTit„ Ppanrlifit. P.t. (IG M..

1COU1) 1U nécessite UC la moamuuuu.
M. Dumortier pense qu’il faudrait d’abord discuter et voter 

sur le principe delà dissolution.
" de T lieux fait observer qu’il n’y a eu aucune oppo-Mau ae x neune lau uujutci »■ »* j - ---- * J

sition quant à l'annulation des actes des conseils, on a 
différé sur la rédaction et c’est le motif pour lequel ou a 
renvoyé à la section centrale. Le droit de dissolution lui 
semble donc étranger à l’ait. 88 dont le principe na pas 
été contesté.

M. Dubois réclame aussi l'ajournement , la discussion sur 
l’article 88 devant avoir beaucoup d'influence sur son vote.

La discussion continue assez long-temps encore, on entend 
MM. de Brcuckcre , Ernst, Lardinois, Milcamps, ileussu et 
Fallon pour l’ajournement, auquel s’opposent MM. Dumortiar, 
d’Huart et Dumont.

La. clôture demandée est adoptée.
La proposition du ministre de l’intérieur .d'ajourner la dis

cussion de l’art. 96 jusqu’au rapport de la section centrale sur 
l’art. 88 , est mise aux voix et adoptée.

Chap. II. Dispositions génitales concernant la députation.
Art. 93 nouveau de la section centrale : « Les membres 

de la députation ayant d'entrer en fonctions prêtent ce ser-

a Je jure fidélité au roi, obéissance à la constitution et aux 
» lois du peuple belge. » ......

M. Dumortier : Messieurs, je proposerai d ajouter a cct ai 
tide le paragraphe suivant : .... „

. Avant la prestation du serment, Ie .président rappelleia 
que le décret d’exclusion des Nassau fait partie de la cons
titution. » . , , , ,Ce S a pour but d’éviter que les ennemis de la revolution ne se
glissent dans le sein des conseils, ou du moins il faut leur faire 
bien comprendre que la nation maintient 1 exclusion des Nassau.
(Appuyé ! appuyé !) . . ,

M Fleussa : Je viens m’opposer a la proposition de mon 
honorable collègue, parce que je la considère comme mutile. 
En effet, uu décret du congrès ayant déclaré que l'exclusion 
des Nassau faisait partie de la constitution , celui qui jure 
fidélité à la constitution , adhère par cela même de la manieie 
la plus formelle à l’exclusion des Nassau. En outre il y a dans 
cette disposition un esprit de passion qui doit être écarte 
d’une loi.

M. H. Dellafutile : Je rends hommage aux sentimens expri
més par l’honorable M. Dumortier, mais je ne puis me rallier a
son amendement qui me (tarait aussi inutile. ,,

M. Dumortier: Four répondre à M. Dellafaille je n aurai qu a 
lui rappeler qu’un échevin d’une grande ville (Liege) n a pas 
craint de déclarer dans une lettre qu’il était orangiste, ainsi il 
désirait le retour des Nassau.

M. Heuss u ; En parlant d’un échevin d’une grande ville 
M. Dumortier a ajouté quelque chose que ce fonctionnaire 
n’a nas dit. il n’a nas ilit au’il désirait le retour des Nas-

naires. Remarquez , en effet , Messieurs, que si une for
mule est bonne, l’autre ne vaut rien , il faut absolument 
qu’il y ait analogie entre les serments prêtés. Si la chambre 
en jugeai! autrement je serais forcé de m’abstenir. _

M. d’Huart : Je ferais remarquer à l’honorable preopinant 
qu’il' est daûs l’erreur , il ne s’agit point de changer la formule 
du serment, il s’agit uniquement d'ordonner que le president 
rappelle le décret' d'exclusion , le gouvernement pourrait lui 
même inviter ceux qui reçoivent les sermeus à rappeller ce
d( ùl.1 Nothomb : J’ai parfaitement compris la disposition , 
mais je répète que si vous jugez la formule explicative ^né
cessaire , vous devez l’ordonner pour tous, peu importe qu eile 
soit insérée ou non dans la formule même du sei ment. Ainsi 
ie persiste dans mes observations précédentes approuvant 
les sentimens de M. Dumortier ; je crois qu’il y a en Belgi
que des personnes qui capitulent avec leur conscience apres 
le serment. Je crois qu’il y a des fonctionnaires qui n’ac- 
cejiteraiënt lias si on leur lisait la formule de .M. Dumortier, 
parce qu’il en est qui prêtent-serment au roi Léopold tcuit 
qu'il sera roi des Helges. ( ®n rit. j'Oui, messieurs, c est ainsi 
que quelques personnes interprètent le serment.

M. Dumortier : Tout ce que vient de dire le preopinant 
prouve complètement la nécessité de ma proposition; il Ta 
justifiée sous tous les rapports. Il convient qu’il y a des capi
tulations de conscience, eh bien! moi, je ne veux pas de 
capitulations de conscience, indignes d’un homme d honneur. 
Le gouvernement oublie trop souvent ce principe que qui nest 
pas pour lui est contre lui

D’ailleurs , messieurs . ce ne sont point des fonctions du gou
vernement qu’il y a à conférer, ce sont des mandats décernes par 
Je peuple, qu’il faut mettre en garde confie ses ennemis. Cest 
par ce motif que je ne reconnais pas la nécessité d’en faire une 
mesure générale.

M. Rodenbach ne trouve aucun inconvénient dans I amenas- 
ment de M. Dumortier; il regrette même qu’il n'ait pas un effet 
plus étendu , et si la proposition devenait generale it l’adopterait 
avec empressement.

Dos lois de répression nous manquent, dit I orateur, on 
se jiromène avec le ruban orange à la boutonnière ( et les 
tribunaux ne condamnent pas, sans doute à defaut de dis
positions pénales. Des officiers ont fait entendre le en sé
ditieux de vice le prince d'Orangs ! et ils portent encore
l’épaulette ! ...... .

M. Fallen adoptera Tamendcnient , il lui parait avoir 
des avantages et nul inconvénient, car si en droit le (le
eret d’exclusion fait partie de la constitution , en toit ƒ 
n’en est pas de même. Dans les campagnes on 1 ignore gé
néralement. , r

M. d’Huart présente encore quelqus considerations en laveur
de l’amendement. , .ai

La proposition additionnelle de M. Dumortmr est adoptes 
l’unanimité. MM. Fleussu , Ernst et Nothoinb ne prennent)» 
part à l’épreuve.

Art 105. Comme la section centrale y a introduit a 
modifications importantes, auxquelles le ministre ne se ram 
pas, la chambre décide qu’elle discutera par paragraphe.

Les deux premiers § du projet du gouvernement-ont ci 
réunis par la section centrale en un seul qui est adopte ap 
One courte discussion , il est ainsi conçu :UC CUUllC AA«OV-U33*V/«s , *» v-ou «•••“• ----T

« La députation est présidée par le gouverneur, ou | 
•bii nui In. rFmnlacP Hans 863 fonctions ; Ï6 PIcelui qui le remplace ‘dans ses ‘ fonctions ; le président 

voix délibérative, mais non prépondérante ; en cas 
pôclicrnent. , la députation nomme un de ses membres |
la présider. » , , ,, , ,- „ sou-

§ 2 présenté par la section centrale : La deputation ^ 
met à l’approbation du conseil son réglement dorure 
service intérieur. »

M. le ministre de l'intérieur propose d’ajouter : j,
, De réglement sera également soumis a l’approDasio 

Roi. » — Adopté, à la suite d’un léger débat.

LUv uvl . , jyl, U'UtUUl UCi d UJUU LC t|UCItJUn V^iiuan u
tion les deux futurs sont désignés sons n-a pas djt ( qj a.a pas ait qu’il désirait le retour des Nas- 

îes noms de Mlle. Caroline Pe'guchet et de M. Isan, il a seulement déclaré qu’il était orangiste....  (Inter-
-»r . !_ /Ira nxîiti nnPC 1 rilUtîon. ^jes noms «e jmic. ------- ;• \

Henri Bonaventure Monnier, artiste dramatiques. I ™£2rlmeffibres

même chose

cnAMBHE DES HEPRËSENTANS-

Séance du 15 mai. — M. Ernst obtient la parole pour ex
poser qu’une pétition urgente vient de lui être transmise. 
’lYoie déserteurs allemands ; deux hanovriens et ua prussiCD;

C’est la même chose , absolument la
eiue ciiubc-
M. Nothomb : Je m’associe sans réserve aux sentimens de 

M. Dumortier , il est un fait connu , c’est qu’un des chefs du 
parti orangiste a prête deux fois serment au roi^ en qualité de 
bourgmestre , Æans avoir pour cela abandonné ses opinions 
hostiles à la rdyolutioa, jpais je ne puis consentir à U

Présentation dim projet de loi contre les partit 

de la famille d’Orange Nassau.
M. le ministre de la justice a la parole pour P‘e 

senter deux projets de loi. . ](!
L’un de ces projets a pour objet d’augmente^ 

moyens de regression contre les manifestation 
faveur de la famille d Orange-Nassau , comme s 

tion du décret du 24 novembre l83o q»1 a ” 

nonce'l'exclusion des Nassau.^ a„
L’art. Ier punit d’un emprisonnement 0

5 ans et d’une amende de 5oo à 10,000 fr- fj 
que aura appelé ou provoqué le retour de a 

des Nassau. . .[ ji
L’article second punit d’un emprisonne 

six mois h deux ans et d une amende c^e.. 2au got 
fr. , quiconque dans une intention hostile (J 

vernement aura fait une démonstration pu h 
faveur de la même famille. , boré P*

Par l’art. 3, quiconque aura porte ou 
bliquement un drapeau, une cocarde °a.le ,ortÂ 
d’une nation étrangère , sera puni des peines j 

en l’article précédent. . aUtiil
Quiconque aura porté publiquement, s ^0(lq 

sation du roi, les insignes d un ordre q'*®
sera puni d’un emprisonnement d un moi.

et d’une amende de 5o à 5oo fr. sans j’rej jÿt 
dispositions de l’art. 2 de la présente b» l 

25c) du code pénal.



Ces dispositions ne seront pas applicables aux agens 
/ diplomatiques , ni aux étrangers en mission on voya

geant avec l’autorisation du gouvernement.

L'article dernier stipule que la présente loi cessera 
d’etre en vigueur à la conclusion du traité de paix 
définitif avec la Hollande.

Le projet est accueilli par des marques générales
d’approbation.

Le second projet présenté par M. le ministre de 
la justice.est relatif aux mesures à prendre dans le 
cas de désordres locaux , émeutes, etc,

Ces deux projets sont renvoyés aux sections.

LIEGE, LE 16 MAT.

Dans la ir° quinzaine de mai , 85 personnes ont 
fait des dépôts à la caisse d’épargne de Liège. Le to
tal de ces dépôts est de 38,796 francs.

— Divers arrêtes du 21 avril autorisent l’établis
sement de sept distilleries.

—"Les journaux d'Anvers annoncent qu’il y a eu 
du bruit au theatre de cette ville ; jamais soirée 
plus orageuse n’avait éclaté jusqu’ici , la plupart 
des debutans ont succombé sous les brnyans sifflets 
de l'auditoire.

M. Dérivas , première basse-taille, et Mme. Pré- 
| xot, premiere chanteuse , ont seuls échappés au 

naufrage. 1

Le Journal des Débats annonce que le direc- 
toiie fédéral a reçu une nouvelle note de la Rus

sie au sujet des réfugiés politiques. (V. Paris.)

Nous appelons l’attention de nos lecteurs sur 
les nouvelles placées sous les rubriques de France 
et d'Angleterre.

— Un amendement proposé par M. Dumortier 

a soulevé des débats curieux dans la séance du i5. 
{V. plus haut.)

— Les journaux de Paris parlent avec éloge du 
discours prononcé par M. Thiers au sujet des der

niers troubles républicains. C’est l'opposition qui a 
attiré le ministère sur ce terrain en cherchant à 
prouver que les événemens de Paris et de Lyon 
ne sont point le produit de ses doctrines. M.Thiers 
a établi la proposition contraire d’une façon vic
torieuse. Nous regrettons de ne pouvoir reproduire 
tout le discours de ce brillant orateur.

îiürxrm là ßMfifiE.

— Les journaux anglais nous apprennent que l’a
narchie continue à dévorer les républiques de l’Amé- 

lique du Sud. (V. Londres.)

— Le Journal d'Anvers annonçait hier que les 
naturels de Sumatra insurgés contre la domination 
hollandaise , avaient élu un roi indigène et chassé 
tes, agents du roi Guillaume. Ces nouvelles auraient 
*te apportées par un navire arrivé de Batavia à 
Amsterdam. Sumatra, est la plus grande île de la 

ïner des Indes. Elle a 4oo lieues de long , sur une 
«''geur qui varie de 5o à 80. Les hollandais ne 
Possèdent qu’une partie du territoire de Sumatra, 
heurs principaux établissemens sont à Pandang 
Bencoulen et Palembang. L’île renferme plusieurs’

oyaumes indigenes, dont les principaux sont ceux 
dAchem, des Battus de Siak , etc. On recueille 
a Sumatra du tabac, du poivre, du camphre , du 

tl’ -eg^de variété de fruits. La population to
tale de 1 île est evaluee a 7,000,000 d'babitans

— L ouverture du congrès des naturalistes d’Al- 
leinagne est fixee au 18 septembre , à Stuttgard. Le 
roi de Wurtemberg a déjà donné des ordres pour 

Tle dans les etablissemens publics de la ville et des 
avirons, tout soit b la disposition des savans oui

nuUendr?nti a ce con8rès> et T'ril ne soit mis , 

leur dans son royaume, aucune entrave à
ausS . es ,ra'vailx- Les voitures de la cour seront 

an iw'C? société. On compte voir à cette fête 
frann;nS qu,n,ze.cenls ll0nunes de science, allemands, 

* s ’ anglais, italiens , etc.

mande de Munich , le 6 niai : 

apprenons h l’instant que tous les Suisses

Dans sa séance du 14, la chambre a posé le 
principe que les conseils provinciaux peuvent cor
respondre entre eux sur toutes les matières qui ren
trent dans leurs attributions. Les articles 126 et 
129 du projet renferment-ils une pénalité efficace 
pour retenir leurs correspondances dans ce cercle P 
L’amendement adopté tranche la question affirma
tivement ; nous ne partageons point toute la sécurité 
des auteurs de l’amendement; mais comme une ga
rantie est nécessaire , sous peine d'ouvrir une porte à 
la coalition provinciale contre la libre action des 
chambres et du gouvernement, l’option définitive en
tre 1 amendement de M. Ernst et celui du ministre de 
1 interieur nous semble, en réalité , ajournée et re

portée à la discussion sur les articles 126 et 127.
On dit qu’il faut donner les mêmes garanties aux 

provinces qu’au pouvoir central : c’est là un véri
table abus de mots. En effet, noua voyons très-bien 

ce que peuvent, et surtout, en se coalisant les 
administrations provinciales non seulement contre 
le gouvernement , mais encore contre la législa
ture et le repos de la nation entière; nous n’aper- 

cevons pas es que peut le gouvernement contre les 
attributions des conseils provinciaux.

Le pouvoir provincial peut opposer un double ! 

veto a 1 acte le plus important du pouvoir législatif- \ 
" ?eut «nnuler le vote du budget par son refus 
de le partager entre les communes ; il peut niuti- 1 
1er le budget en refusant d’allouer la part addi- ' 
tienne le de la province dans les dépenses généra- 
es. b il n existe pas un moyen de prévenir ou de 
réprimer ce veto provincial, il en résulté non-seu
lement le renversement du pouvoir exécutif, mais 
une serre de désordres {incalculables ; et peut-être 
une revolution, s’il se forme une coalition de résis
tances entre les corps administratifs.

Changeons, au contraire, les situations et voyons 
s il y a analogie de dangers. Il prend envie au pou- ! 
voir executif d annuler un acte constitutionnel des I 

administrations provinciales , de les contrarier dans j 
I exercice de leurs attributions. D'abord ces attribu
tions sont clairement énumérées et définies dans la 

loi. Voilà doue , par le fait même les conseils offi
ces sur la defensive légale *

CHEMIN DE FER. LOI DD I*1 MAI 183^« 
•'Adjudication publique pour l'entreprise des terras-

semens et ouvrages d'art à exécuter sur la section
de Malines à Bruxelles.
Le ministre de l’intérieur porte à la connaissance 

du public que, le mardi 27 mai prochain , à ir 
heures du matin , il sera , sous réserve d’approba
tion ultérieure, procédé, an local du gouvernement 
provinciale , rue du Chêne à Bruxelles , pardevant 
M. le gouverneur et en présence des ingénieurs Si
mons et de Ridder, à l’adjudication publique de 
1 entreprise, en un seul marché , des travaux à exé
cuter sur la section de route en fer de Malines à 
Bruxelles , et consistant :

1° Dans l’exécution des terrassemens ordinaires;

20 Dans la pose du railway ;
3« Dans la construction des ponts, pontceaux et 

aqueducs .
Les devis et cahier des charges seront déposés 

avant I adjudication,, dans les bureaux 
de MM. les gouverneurs et ingénieurs en chef des 
provinces , au ministère de l'intérieur et chez les, 
ingénieurs prénommés, où l’on pourra s’adresser 
pour de plus amples renseignetnens.

L adjudication aura lieu par soumission simple 
sur bordereau de prix dressé et détaillé confor
mement à la formule jointe au cahier des charges.

Les soumissions devront être déposées avant 
midi; le jour de l’adjudication, et resteront ca
chetées sur le bureau jusqu’au moment où, séance 
tenante , elles seront ouvertes et lues par M. le 
gouverneur et enregistrées en présence des assistans.

Le gouvernement fera connaître ultérieurement, 

par la voie du journal officiel, l’adjudicaire dont la 
soumission aura été acceptée.

Le ministre de l’intérieur , Ch. Rogier.

sans dist; ' I , 1 instant que tous les Suisse 
domicilL;lnCtl0n ' a 1 exception cependant de coin

* Sont tfiiinc A.» .1 « __viuuuciltés c ^ ----  r
terme nen’m • tenus quitter la Bavière dans 1111 

l « Soigné. »

Infailliblement, il s’ensuit une pétition aux cham
bres. Partout, dans la presse, dans le pavs |e mi

nistère est l'objet de violentes attaques; son abus 
de pouvoir n obtient aucun résultat que celui de la

les^cbainbres'. ^ P'US " ‘ “PP08*1*00 dans

Apposez que le ministère puisse dissoudre les 
conseils ? .1 arrivera deux choses : ou les conseils 

auront antérieurement agi en-dehors de leurs attri 
butions pour susciter des obstacles inconstitution
nels au pouvoir , ou, comme nous le disions tout 
a 1 heure a la chambre elle-même, et le pays gui ne 
veut pas de factions changera les élémens des con
seils; mais alors nous ne voyons pas le danger de 
laisser au gouvernement une arme qu’il ne peut 
employer que contre les factions ; ou bien les con
seils se seront renfermés dans leurs droits et le 
ministère fera contre eux un usage inopportun , 
cest-à-dire, imprudent de la prérogative de disso
lution; et le pays renverra au conseil les mêmes 
députés. Mesure que le"gouvernement ne prendra 

point, car ce serait un acte de suicide, un acte de 
foji. Ainsi le pouvoir central est force’ de faire de 
la prérogative un usage utile et même nécessaire au 
pays; ou bien le pays venge les conseils.

Enfin , il y a entre l’indépendance de ceux-ci et 
les abus de pouvoir, la responsabilité. Mais.a-t-on 
dit, cette garantie n’est qu'un vain mot, le banc 
ministériel ne peut pas rester vide. Qu'est-ce à dire? 

qu'il est un parti qui ferait le bien du pays et qui 
refuse de le servir ! Mais si ce parti pouvait exis
ter ce serait un parti d’égoïstes, d’hommes qui re
fuseraient au pays le tribut de leurs veilles et de 
leur popularité peut-être, car la popularité s’use au 
pouvoir, d hommes esclaves ou de leurs loisirs ou 
de leur vanité; ou bien la majorité n’irait point à 
ce parti et alors ce parti n’est point national. La 
responsabilité nest qu’un simulacre ! mais c’est une 
insulte a la majorité, car alors la majorité ne pour
rait se trouver qu où la constitution ne pourrait 
être. Disons plutôt que c’est là uue phrase d’oppo

sition quand meow , c’està-dire , an nonsens assez 
joli ; verba et voces.

VARIÉTÉS.

sa*yebmî? proposé — Un dimanche du mois de février 
tbO/ que Napoléon passait la revue de quelques l’égimens ide 
sa garde , il s approche du grenadier à pied qui était "au 
premier rang, et lui frappant familièrement sur l’épaule:'

°, homeuf, ui dit-il , je 11e vois pas sur ta poitrine la 
croix que je t ai donnée à Boulogne. — Mon empereur ai 
elle est absente sur l’habit, elle est présente sur la peau : 
le sabre d un hussard autrichien me l’a brisée sur l’estomac 
mais J en ai gardé les morceaux , et la preuve , tenez.... » ’ 

Ut en disant ces mots, le grenadier déboutonna son habit
f empereur*011 ^ ““ pet'‘ 1>aqUet de PaPiei' U1’1' '«met à

Napoléon le prit en souriant , et à peine l’eut il ouvert • 
° Ecoutez Romeof, je te propose un échange , dit l’emne- 

r.- ur. » Le grenadier fronça le sourcil et ne répondit pas*o — ---- r- tre ie non dit nas
Napo éon continua : « Je t’offre la mienne pour les morceaux 

de la tienne ; veux-tu ? »
Le grenadier garda le silence. 0 Est-ce que ce marché là 

ne te conviens pas?'Dis-le moi! - Si, mon empereur ré* 
pondit enfin Romeuf avec un air d’hésitation /mais c'est 
a une condition. . . . c’est que vous ne perdrez pas les 
morceaux. — lu y tiens donc beaucoup? — Sans elle mon 
empereur, je descendais la garde indéfiniment. — Alors, mon 
brave, tu garderas les deux croix , la mienne et la tienne 
les gens comme toi en méritent bien deux. » ’

Et l’empereur ayant tiré la moustache à Romeuf, s'éloigna 
en disant aux officiers de son état major : s Oli ! moi et Ro
meuf il y a longlepis que nous nous connaissons, nous sum- 
mes de vieux arms. »

les Hironddlos—Le mois de mai est arrivé, et les hi. 
romffides n ont pas encore paru. Pourquoi tardent elles ainsi 
on ignore ; mais ce qu on sait, c’est que cette année leure 

ons offices nous seraient pliis nécessaires que jamais et qu’s 
pres un hiver sans gelée comme celui qui vient de s’écouler 
nous serons infectes d’insectes , si elles ne travaillent à en d/ 
minuer le nombre.

On ne se figure pas qu elle quantité de mouches et d’insee- 
tea ailes détruit, dans un jour, une seule hirondelle. Une fe 
melle qui a des petits revient peut-être cent fuis dans la jonr~- 
nee vers son nul, et a chaque fois , la quantité de mouches 
et moucherons qu elle apporte réunis dans le fond de sa corne 
est devinât a quarante , et quelquefois davantage. *

Bien longtemps , au reste, avant qu’on eût fait attention 
aux services qu elles nous rendent ainsi , les hirondelles étaient 
pour presque tous les peuples d’Europe un oiseau favori : r(. 
nest pas tant par l’élégance et par la rapidité de leurs mou- 
veniens, ce n’est pas par leur chant un peu monotone et 
que cependant sir H. Davy mettait au-dessus de celui du res, 
signol , qu elles nous sont devenues agréables , que parce 
qu’entre toutes les espèces voyageuses . elles sont les pieunèie- 
qui nous annoncent le retour du printemps. Leur arrivée 
avec les beaux jours, leur fuite à l’approche de la saison 
goureuse , a fourni , il y a vingt-quatre siècles , à Jérémie le 
sujet d’une comparaison qui n'en est pas 'moins belle „ 'e 
avoir été souvent reproduite. En Grèce, la première a.m *’,°Ur des hirondelles était l’occasion d’une sorte Je fête d m{ f 
les.enfans allaient de porte en porte, chmaant^une S 'n' 
qui est parvenue ,usqu’a nous et demandant pour Ä ” 
annonce de pehts presens qu, lenr étaient rarement refusé

Dans I Attique , l’arrivée des hirum-bH... usts-prenons d’un passage d’Arbtonhaue, indiquait liment P 
I ou quilted les vêtemens d’hiver pour prendre ‘èuTdV 
Par un autre passage, dans Théophraste, nous sa oU5 qus



l’apparition de ees oiseaux avait lieu dans les derniers jours 
de mars Notre climat de France étant plus rigoureux , les 
voyageuses y apparaissent plus tard t et l’espèce la plus hâtive 
ne se moutre guère avant le mois d’avril.

Nous avons en France, pendant l’été, plusieurs espèces 
d'hirondelles qui se retrouvent également dans tout le sud- 
ouest de l’Europe. Nous nous bornerons à donner ici quelques 
<1 -tails sur le Martinet, autrement appelé hirondelle de che
minée , et sur l'hirondelle des fenêtres.

La première construit à son nid un couvercle, une sorte 
de toit qui empêche la pluie d’y pénétrer ; l’autre n’a pas besoin 
de cette précaution , car elle établit ‘toujours sa demeure au- 
dessous de quelque corps saillant, qui y forme un abri suf
fisant.

L'hirondelle des cheminées ne construit pas toujours son 
nid dans l’emplacement qui lui a valu son nom. Dans les 
parties méridionales de VEurope , où les cheminées sont ra
res, elle la place entre les solives des toits. En général, elle 
choisit les lieux où ses petits peuvent être le mieux en sû
reté contre les attaques des rats-, des chats et des oiseaux de 
proie , aussi lorsqu’elle construit son nid dans une cheminée , 
ce n’est point près de l’orifice qu’elle le place, mais à une 
profondeur de cinq ou six pieds. Elle monte et descend avec 
facilité dans cet étroit conduit, et le bruit de ses ailes, quand 
on l’entend de l’intérieur de l’appartement, fait une sorte de 
roulement comparable à celui d’une voiture qui passerait dans 
le lointain.

Les petits , lorsqu’ils doivent quitter le nid , ne font pas 
ce trajet aussi aisément que leurs parens, et il leur arrive 
quelquefois de se heurter contre les parois et de dégringoler 
jusque en bas. Si le chemin s’est fait heureusement, ils pren 
tient au moins un jour de repos sur le faite du tuyau, après 
quoi les parens, qui n’ont pas cessé d’en prendre soin , les 
engagent à se mettre de nouveau en voyage , et les condui
sent- si c’est à la campagne, jusques sur un branche n.orte ; 
si c’est à la ville, sur le bord de quelque gouttière, où on 
peut les voir percher tous à la file , recevant chacun à son 
tour la becquée.

Les hirondelles de cheminée construisent quelquefois leurs 
nids dans d’étranges places; ainsi on a vu à Blois, en (830 
et (831 , un de ces oiseaux nicher dari3 la girouette termi
nale d’un tuyau de tôle qui surmontait une cheminée sans 
s’effrayer des mouvemens qui avaient lieu chaque fuis que le 
vent changeait, ët du cri qui accompagnait ce mouvement, 
les deux oiseaux voyaient bien que i’enuemi ne viendrait ja
mais les chercher là , et c’était pour eux le point important. 
Du reste, toutes les précautions que prend cette hirondelle 
pour mettre sa famille à l’abri du danger ne proviennent pas , 
comme on l’a vu, du iléfaut de courage, elle sait au besoin 
■défendre son nid , même quand elle ne peut compter sur le 
secours d’aucun allié. Ou l’a vue se précipiter sur une belette 
dont les intentions pouvaient paraître suspectes , et l’obliger 
dix fois de suite à rentrer dans sun trou , et enfin à re
noncer entièrement pour cette fuis à tout projet de prome
nade.

L’hirondelle de fenêtre est peut-être moins vaillante, ce qui 
vient sans doute de ce qu’elle est moins agile. Du reste , si 
elle ne combat pas volontiers , elle ne renonce pas pour celc 
aisément à scs droits; mais , pour les faire valoir au lieu d’agir 
de vive force, elle a recours à l’adresse, ou bien à force de 
persévérance , elle finit par arriver à ses fins. Les moineaux , 
êtres querelleurs, mais peu laborieux , sont toujours dispo
sés à s’emparer pour leur usage d’un nid commencé par d’au
tres oiseaux, et dans nos villes ce sont les hirondelles de fe
nêtre qui se trouvent surtout exposées à ce genre d’usurpa
tion. Le moineau , une fois établi dans le nid et présentant à 
l’ouverture son gros bec conique, n’est pas aisément délogé 
On assure avoir vu souvent dans ce cas les légitimes proprié- 
taires, après quelques efforts impuissans pour prendre la 
maison d’assaut, convertir leur siège en blocus, construire 
devant la porte un mur solide , et prendre ainsi l’ennemi par 
la famine Pour cette opération, les maîtres de la maison 
réclament d’ordinaire et obtiennent l’assistance des autres hi
rondelles du quartier. Le fait a été , cliDon , observé non 
seulement en Europe , mais encore en Amérique, et le pro
priétaire d’une grande maison de commerce établie à Porto- 
Belo affirme en avoir été témoin dans sa propre maison. Il est 
pourtant difficile de croire qu’un oiseau courageux comme le 
moineau se laisse ainsi enfermer vivant en un tombeau de 
mo le argile dans lequel son bec vigoureux peut pratiquer dans- 
quelques minutes une large brèche.

Lorsque la saison froide arrive , les insectes ailés meurent et 
les hirondelles disparaissent pour aller chercher ailleurs la nour 
riture qu’elles ne trouvent plus dans nos pays. Le fait de 
leur migration paraît constant au moins pour trois des es
pèces que nous avons nommées Quant aux hirondelles de ri
vage , on a dit qu'elles éprouvaient par l’effet du froid un 
engourdissement analogue à celui des loirs, mais encore plus 
profond , et que dans cet état elles passaient au fond de l’eau , 
dansles marais, toute la saison rigoureuse. Quelque étrange 
que ce fait puisse paraître, il n’est permis de le rejeter sans 
examen , puisqu’il a été admis par des naturalistes, tels que 
Linnée tt Cuvier.

11 paraîtrait aussi que parmi les hirondelles de cheminées ou 
de fenêtres il reste quelquefois des individus qui, à l’époque 
du départ, n’avaient pas encore la force nécessaire pour en
treprendre le voyage. On les voit encore voler quelques jouis 
après que les autres ont disparu. Si ces pauvres hirondelles ne 
meurent pas de faim , ce qui est leur sort le plus ordinaire , 
elles s’engourdissent dans quelque trou , et celles qu’on a 
trouvées en cet état ont pu être ramenées à la vie par la 
chaleur , mais pour quelquesinstans seulement II est à croire 
cependant que quelques unes restent ainsi tout l’hiver, ej 
que le retour gradué de la chaleur les ranime peu à peu. 
Ce sont elles qu’on voit quelquefois pendant les premiers jours 
chauds -le mars ou même de la fin d’avril, et ce sont elles sans 
doute qui ont donné lieu au proverbe une hirondelle ne fait 
pus le -printemps , proverbe qu’on trouve dans presque toutes 
4 es langues de l’Europe. ( Le Temps. )

VILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevins informent de nouveau qu’ils 

recevront jusqu’au 24 mai courant, des nouvelles souscriptions 
pour compléter l’emprunt destiné à indemniser les victimes des 
pillages de mars 1831. —Chaque action est de 1000 frs.

A l’hôtel-de-ville, le 13 mai 1834.

ECLAIRAGE PAR LE GAZ.
Avis. •— La régence de Liège ayant décidé que la ville 

sera éclairée par le gaz , les personnes qui voudraient se char
ger de l’entreprise de cet éclairage sont invitées à lui adresser 
le plutôt possible.leurs propositions à cet effet.

Le plan de la ville sur lequel les lieux OÙ sont placées les 
lampes de l’éclairage actuel est déposé au bureau des travaux 
publics : on peut en prendre connaissance tous les jours de 9 
heures du malin à midi.

Un exemplaire de ce plan pourra être délivré à ceux qui 
le demanderont.

M. l'architecte de la ville est chargé de donner tous les ren- 
seignemens qui pourront lui être demandés.

Les personnes étrangères pourront obtenir ces renseignemens 
par correspondance.

Liège, le 15 mai 1834.
Le bourgmestre, Louis JAMMË.

VENTE DE LIVRES,

A 1 hôtel du Petit Pavillon Anglais , rue Souverain-Pont, à 
Liège, est déballé un libraire . ayant’ une quantité considéra
ble de I.ivres , qu’il vendra à grands rabais , même les ouvrages 
les plus recherchés. 94g

La MAISON avec grand jardin et ci devant avec brasse
rie, située rue Roture , et occupée successivement par N. 
Lacroix , Bounameau et Barbière, est à VENDRE pour en
trer de suite en jouissance. On peut y ériger une fabrique ou 
autre établissement quelconque. S’adresser rue St.-Huberl 
n° 594, et à M. LACROIX, rué Basse-Sauveniêre. 950

PATENTES.—■ Les bourgmestre et échevins informent les 
contribuables qu’ils peuvent retirer au bureau des répartiteurs 
à riiôiel-de-ville, les feuilles de patente pour l’exercice de 1834. 
Le bureau sera ouvert à cet effet depuis 9 heures du matin jus
qu’à une heure de l’après-midi.

La distribution aura lieu pendant deux moi3 et huit jours. 
Après ce délai , qui est de rigueur, les patentes qui n’auront 
pas été retirées , seront remises à domici e par les porteurs 
de contraintes auxquels il devra être payé 21 centimes par 
patente.

Liège, le 14 mai 1834.
Le président du collège, Louis JAMME.

Par le collège : le secrétaire, DEM ANY.

ETAT CIVIL DE LIÈGE du 15 mai.
Naissances : 4 garçons 1 fille.
Mariages 7 , savoir : Entre Remi Joseph Copenneur , com

mis-négociant, faubourg St. Gilles, veuf en 2e noces de Ma
rie Ida Joseph Gerard, et Josephine Leroy , même faubourg. 
— Joseph Lambert Corbusier, rue Féronstrée , et Marie Jo
seph Victoire Gilman , rue des Tanneuis. — François Jo
seph Lesage, rue Pierreuse, et Marie Marguerite Renier, 
journalière, même rue. — Guillaume Joseph Masset, tail
leur. en Potierue, et Pauline Ham-dle , couturière, rue Tête 
de Bœuf. — Maximilien Joseph Nancy , tailleur, au 'finer 
à Liège, veuf de Marie Anne Bia, et Catherine Darimont, 
faubourg Vivegnis. — Charles Léonard Joseph B'drée , avo
cat , 'Hors-Château , veuf de Philippine Pet. Caroline Vry- 
daghs , et Marie Elisabeth Victoire Blochouse , même rue. —• 
Frederick Vadiaesbrouck. , colporteur , à, Maestricht , veuf de 
Marie Meclitilde Anten, et Marie Ferdinande Chapeauville , 
colporteuse, derrière la Magdelaine.

Décès : 1 garçon, 1 femme, savoir : Elisabeth Troka » 
âgée de 27 ans , faubourg Vivegnis, épouse de Nicolas Ch. 
Lard i nois.

PROVINCE DE LIEGE.
Travaux à exécuter aux toits du palais de justice , 

du palais épiscopal et des prisons de Liège.
A vis. — Le 24 du courant, à 11 heures du math , à l’hôtel 

du gouvernement à Liège , pardevant M. le gouverneur de celte 
province ou son délégué en présence de M l’ingénieur en chef 
des ponts et chaussées , il sera procédé à l’adjudication publique 
par soumission et aux enchères en trois lots : "

1° Des ouvrages de simple entretien à faire aux toits du 
palais de justice , du palais épiscopal et de la prison de Saint- 
Léonard , à Liège.

2° Des ouvrages à exécuter a la prison de sûreté civile et mi
litaire de cette ville. .

On peut prendre connaissance des devis d’après lesquels i| 
sera procédé à cette adjudication à l'hôtel du gouvernement 
à Liège , et dans les bureaux de M. l’ingénieur en chef.

Liège , le 15 mai 1834.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Grand divertissement dimanche 18 et lundi 19 mai, 
chez le sieur Laurent LHOEST , à Ans, ancienne maison NA
NETTE. On y trouvera toutes sortes de rafraîchissemens , bon 
vin et hougarde. 952

BAT-/libre d’entrée, dimanche 18 courant, et lundi 19 
CONCERT par souscription , suivi d’un BAL, chez FA LIS E, 
à l’enseigne de MA KEN GO , à Ans. 931

COMMERCE.
Bourse de tienne du 5 mai. •— Métalliques, 99 9j32. — 

Actions de la banque 1269 1|2.
Fonds anglais du 1 3 mai. — Consol. , 92 7|8 0|0. —bplge«, 

99 1(4. bolland., 52 1 (2. Portug 78 3(4. Esp. cortès, 35 3(8.
Bourse de Paris, du 13 mai. — Rentes , f» p. °|° , 105 60 

fin cour., 105 75 —Renies , 3 <q0, 79 50, fin courant, 7q 70
— Aciions de la banque , 1810 00 — Emprunt de la ville 
de Paiis, 1370 00. — Rente de Naples , 96 70; fin courant-, 
96 80.— Empr. Guehbard, 84 3(8 ; fin courant, 00 0(0 — Renie 
perpétuelle, 5 p. °|0 , 73 7 (8 ; fin courant, 73 7(8 ; 3 p. 0|0, 
44 I (2 : tin cour. 44 3(8 ; différée, 15 1 (4 — Coi tes , 29 I [4. - 
Portugais, 51 114. — d’IIaïh , 262 50. — Grec, 000 —r- Empr. 
belge ,99 1(8 ; fin courant 99 3j8. — Empr. romain , 95 3|4 , 
fin courant, 96 0(0. — Empr. de la ville de Bruxelles , 0,00

Bourse d'Amsterdam , du 14 mai — Delle active, 51 3[l6 OO 
Dito, 96 7(8 0 - Bill, de change, 23 00(00 0. — Oblig. du Syn* 
dicat ,89 7[8 0— Ditto , 73 1(4 00. — Rente des dom., Q|0,0. 
Act. de la Société de commerce , 100 3(4. Heute française, OOOO 
0j0. — Ditto de 1833, OOjOO. — Obi. l usse Hop. el C" . 102 1|2. 
0|0. Ditto «le 1828, 000 0(0 000 —Inscvip. russes, 68 9|<6 0|00
— Empr. russe 183.1 , 97 0|0 OOUO. — Renie perp. d’Iïsp. 00 
0(0 — Ditto 0000. — Dclte ditf. d’Esp., l6 3| 16 0|00. — Obi. 
met. Aniridie , 97 3(8 00(00 —- Lots chez Golhds , 0(0. — Ceit* 
Naples fa le., 0Ö 0(0. — Oblig. Danoises , OU 0 (0. — Oblig <1" 
Brésil. 77 5[8. — Cortès, 28 7t8 000. — Ditto Grec , 00 —Loti 
de Pologne ,112 1(2.

Bourse d'Anvers, du 15 mai

Chunyes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

41 1(4 0.

a courts jours. a îleu.T vuns. a ô mu u.
(|2 "|o perte. P
(2 07 112
(7 5| 16 A
36 0|00 A
35-9,16

Escompte

12 01 1(4 
(7 0(0 A
35 7|8
35 3(8

4 “1„.

46 7|8 A 
35 3(4 A 
00 0(00

ics. Belgique — Dette active, 102 1(2 0. I<k ^ 
Oblig. de Tenir., 0 00. — Empr. de 48

FETE DE LA PENTECOTE, dimanche et lundi BAL au 
petit Sans-Soucy , sur Avroy. 947

SOCIÉTÉ DHARMONIE. (CASINO.)

Dimanche (8 mai OUVERTURE. Il y aura harmonie fie 
5 à 8 heures (lu soil’.

A4 (|2 heures, ballottage de 33 candidats.

Lundi 19 mai, HARMONIE de 4 Ij2 à 7 Ij2 heures du 
BAL à 8 heures, 953

On CHERCHE un REMPLAÇANT 
° 781 , place Verte.

pour la milice, au 
794

VENTE DE MEUBLES.

Mardi 3 juin (834 , à deux heures précises-, le notaire DE- 
LF.XHY, VENDRA Hans l’hôtel . appartenant ci devant à 
Mde. Pirsou , rue de l’Universilé , une quantité de meubles 
tels que commodes, secrétaires, garderobes, canappés et 
chaises , tables à coulisses, à jeu et de nuit , en acajou et 
autres, miroirs, pendules, service à café, bois délit , rna- 
telats, litteries, cuivreries , ustensiles de cuisine, uh poêl en 
colonne , etc. . etc. 951

Hollnude. Dette active. 2 l|2 , 00 0|0 0. Id différée, OU«“ 
Oblig. synd , 0 0|0 , — Rent. remb. ,2 ( |2 , 88 I (4 A et 85 f>"' 
Espagne, duebb., 00 OiO 0 00(00.—Id. perp. Paris, 5 p. c- •
Id. perp. Amst. , 71 70 4i2 70 3(4 A 00. Idem dette di««- 
rée, (6(5 3,4 P.

Arrivages au port d'Anvers, du et l5 W®*1
Le koff hanovrien Albertus , cap. K.ock , ven de Norde“ ■ 

ch. d’Avoine.
Le koff hanovrien Catharine,, c. Lucht , v. de Neubarhnil 

ziel , ch. d’orge.
Le brick suédois Fru Beding , cap. Heilman, v. ue 

York, ch. de sucre, etc. t
Le brick américain Seadrfft , cap. Huydt , v. de New 

ch. de café , riz coton et cuirs. v01k,
Le brick américain Herald, c. Satnpson , v. de New

ell. de riz , thé , coton et huile. _ ,arja,
Le 3 mâts anglais Diana, cap. Braithwaite , ven. de“a 

ch. de riz , sucre et coton.
flovrse de hnixelles, du (5 mai. — BeIjique. Dette a 

5I 0(00. Emp 24 mill., 99 0,0 P. — Hollande. HoR*
50 5(8 0. — Espagne Gueb. , 85 0[0 P. Perpétue’*^ |',|V— Hspag
4 p. '°I0 , 00 0 0(0. ld. Amst.' 5 p. V, 71 (pi
3 p. °|0 46 t [4 P. Coi tes à Lond., 30 0|0 P. Dette diff. .(6 l|

PIANO d’occasion , ayant six octaves et quatre pédales, à 
VENDRE. S’adresser Quai de la Sauvenière , n° 32. 948

Prix des grains au marché de Liège du P *
Froment vieux l’hectolitre, ( I fra»os cen- 
Seigle , id. 7

H. Lignac , impr du Journal, rue du Pot-d’Or, n*


